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Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur
la précarité étudiante croissante depuis 2017 et l'urgence d'un plan de soutien au pouvoir d'achat des étudiants.
Depuis l'arrivée d'Emmanuel Macron au pouvoir, le nombre d'étudiants boursiers du Crous n'a cessé de
diminuer : 26 000 boursiers en moins entre 2017 et 2022, soit une baisse de 3,7 %. En 2022-2023, 665 000
étudiants percevaient une bourse sur critères sociaux, soit une baisse de 7,6 % en un an, le taux de boursiers le
plus bas depuis 2012. Dans le même temps, les crédits dédiés aux bourses ont encore reculé de 2,5 % dans le
budget 2025, soit 60 millions d'euros en moins. Cette baisse du nombre de boursiers est notamment due au fait
que ces aides sont accordées en fonction des ressources et des charges de la famille, appréciées selon un
barème national. Or ce barème n'a pas été revalorisé à la rentrée 2024. Dans un contexte d'inflation, les
revenus ont globalement augmenté et notamment le Smic. De nombreux étudiants ont ainsi perdu l'accès à leur
bourse. Les conséquences sur le quotidien des étudiants sont directes et documentées. Depuis 2017, le coût de
la vie étudiante a augmenté de 27,76 %, selon l'UNEF, et le reste à charge annuel a bondi de 595 euros en une
seule année entre 2022 et 2023, soit 50 euros de plus par mois à trouver. Près d'un tiers des étudiants renonce
désormais à des soins faute de moyens. Face à l'effondrement des aides directes, le salariat contraint explose.
Un étudiant sur deux est désormais contraint de se salarier pour financer ses études, selon l'UNEF (2024). Les
étudiants salariés subissent pourtant un taux d'échec 40 % supérieur à leurs camarades qui n'ont pas ce besoin.
Ce que confirment les témoignages recueillis par la Fage : pour 87,5 % des étudiants bénéficiaires des épiceries
sociales et solidaires qu'elle gère (AGORAé) ayant recours à un emploi, il est une nécessité absolue pour
couvrir leurs besoins. Certains interrompent même leurs études pour aller travailler. Le salariat étudiant n'est
donc pas une « valeur travail » à célébrer mais un aveu d'échec d'une politique de protection sociale. À cela
s'ajoute une particularité structurelle du système français qui aggrave la précarité saisonnière : la bourse
d'enseignement supérieur est versée en seulement 10 mensualités, les mois de juillet et août étant exclus, sauf
dans des situations très spécifiques. Ces deux mois sans ressources contraignent des dizaines de milliers
d'étudiants à s'endetter ou à multiplier les emplois précaires durant l'été pour survivre, avant même la rentrée
suivante. Les étudiants ultramarins subissent une double peine car la précarité étudiante structurelle est
aggravée par un coût de la vie systématiquement supérieur à celui de l'Hexagone. Selon l'UNEF, en 2024, un
étudiant boursier dans les DROM dépense 75,20 euros de plus par mois qu'en métropole. C'est 115,74 euros de
plus pour un non-boursier. Ces écarts sont portés en grande partie par l'alimentation, dont le coût dépasse celui
de la métropole de 42 % en Guadeloupe, 39 % en Guyane et 37 % à La Réunion. Face à cela, le Gouvernement
a répondu par un complément de bourse de 30 euros mensuels, soit moins d'un quart du surcoût réel subi par
les boursiers. Les jeunes représentent pourtant un tiers de la population ultramarine. Ainsi, laisser la précarité
financière constituer un frein à l'accès aux études condamne une génération entière et creuse les inégalités
territoriales que la République prétend combattre. La politique macroniste a donc organisé méthodiquement la
précarisation de la jeunesse étudiante : moins de boursiers, des bourses dont le montant ne suit pas l'inflation,
un coût de la vie en hausse constante et une forme de filet de sécurité troué deux mois par an. Elle lui demande
donc quelles mesures concrètes il entend prendre pour étendre le versement des bourses à 12 mensualités,
rehausser significativement les plafonds d'accès et les montants et mettre fin à un système qui fait du salariat
contraint la première cause d'échec universitaire dans le pays.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15960


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15960

Auteur : Mme Clémence Guetté
Circonscription : Val-de-Marne (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15960
Rubrique : Enseignement supérieur
Ministère interrogé :  Enseignement supérieur, recherche et espace 
Ministère attributaire :  Enseignement supérieur, recherche et espace 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 537116 juin 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15960
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795310
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873650
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873650
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202624.pdf

